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> Jeudi 10 mars
Assemblée générale du Club des Aînés
Tincques
Renseignements 03 21 55 42 38
> Dimanche 13 mars
Loto organisé par l'association des 4S
Salle Bonne Humeur. Super vitrine Week-end Disneyland
Renseignements 06 83 19 59 92
> Dimanche 20 mars
Fête du printemps par les Jardins familiaux
Espace Charby
Renseignements 06 65 66 11 64

 
> Samedi 9 avril
Concert donné par l'Harmonie de St Nicolas
Salle Bonne Humeur
Renseignements 06 20 34 97 17

> Samedi 9 avril
Championnat régional de culturisme
Salle Mathot
Renseignements 06 70 41 28 53
> Dimanche 17 avril
Fête du club des aînés
Salle Bonne Humeur
Renseignements 03 21 55 42 38
> Samedi 23 avril
Concours de pêche par les Jardins familiaux
Wancourt
Renseignements 06 65 66 11 64
> Samedi 23 avril
Loto organisé par le Sporting club football
Salle Bonne Humeur
Renseignements 03 21 58 45 15
> Du 29 avril au 1er mai
Salon Paul Bellon
Salle Bonne Humeur
Renseignements 03 21 51 31 11
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Stage Handijudo

• Le  26 janvier dernier, le Judo club de l’Artois a accueilli 
un stage Handijudo dans le dojo du collège Verlaine. Sous la 
direction des entraîneurs de l’association et des membres 
de la commission « Judo et personnes handicapées » du 
Pas-de-Calais, 50 judokas venus de différents clubs de la 
région ont participé à ce stage. Le but de cette action est de 
pratiquer un sport avec ses valeurs sportives et éducatives 
et de faire rencontrer des personnes valides et non valides 
pour permettre l’intégration et aller au delà des différences, 
et ainsi amener un autre regard …Il s’adresse à tous les 
types de handicaps que les jeunes soient en handisport 
(déficiences visuelles, auditives ou physiques) ou en sports 
adaptés (déficiences intellectuelles).

 
Assemblée générale

• Le 1er février dernier, s’est tenue l’assemblée générale du 
groupe de peinture Paul Bellon. Après la lecture des bilans le 
conseil d’administration a été reconduit à l’unanimité. A noter 

que le groupe expose de plus en plus un peu partout dans 
la région et qu’il a vu son nombre d’adhérents augmenter.

 
Le coin café

• Pour améliorer encore plus 
le quotidien des bénéficiaires 
de l’association, l’équipe 
accueil des Restos du cœur 
de Saint Nicolas a mis en 
place un questionnaire 
sur l’accueil pendant les 
distributions hebdomadaires. 
Suite à cette enquête un coin café/presse a été mis en 
place par Denise, Muriel, Lulu, Jeanine et Valérie pour faire 
patienter les bénéficiaires en toute convivialité.

 
Concours de belote

• En ce début mars, le 
Tennis club de Saint Nicolas 
a organisé un concours de 
belote au Centre Bonne 
Humeur. Au total 14 équipes 
se sont inscrites à cette 
soirée de compétition. Toutes 
les mises de départ ont été redistribuées aux trois premiers 
et des lots de consolation ont fait la joie des autres joueurs. 
Dans une ambiance conviviale, les bénévoles de l’association 
ont assuré la restauration toute la soirée.

Londres

• C’est le jour du Nouvel An 
chinois que l’association Saint 
Nicolas sans Frontières a 
fait son déplacement outre 
manche. Pour l’occasion 60 
Médiolanais et adhérents ont 
fait le déplacement chez nos 
amis londoniens.



 Etat civil / Informations municipales / Editowww.ville-saintnicolas.fr

La direction de l'information légale et administrative (DILA) propose le 
service téléphonique « 3939 Allo Service Public » et le site internet 
www.service-public.fr, guichet de renseignement administratif et 
d'accès aux télé procédures.

Ces deux outils informent les usagers sur des sujets quotidiens : perte 
de papiers d'identité, demande de prestations familiales, licenciement, 
contrat de location ... afin de les aider à mieux appréhender leurs 
droits et obligations ainsi qu'à accomplir leurs démarches.

Le site service-public-fr enregistre 60 millions de visites chaque 
année alors que plus de 1,3 million d'appels sont traités par « Allo 
Service Public 3939 ». Pour mieux faire connaître ces services à vos 
administrés et à vos agents, notamment ceux chargés de renseigner 
le public des éléments de communication sont joints à ce courrier 
destiné à l'affichage dans les lieux accueillant du public.

Les coordonnées et les heures d'ouverture de votre mairie sont 
diffusées sur l'Annuaire de l'administration de www.service-public.fr 
et utilisées par les téléconseillers du « 3939 ». Vous êtes invités à les 
consulter et à nous signaler toute modification par courriel à :
mairie@service-public.fr.

La ville de Saint-Nicolas  mène actuellement une opération de 
renouvellement urbain sur le quartier des Nouvelles Résidences. 
Cette opération a pour objet la requalification complète du quartier, 
notamment par l’implantation de nouveaux services, la démolition de 
certains grands ensembles et la reconstruction d’un bâti moins dense.

La ville de Saint Nicolas lez Arras va procéder à la vente de plusieurs 
îlots à construire. Préalablement à ces cessions, il devra être procédé 
au déclassement dans le domaine privé de la commune, d’une partie 
de l’îlot B cadastrée section AB n°899, de l’îlot C cadastré section AB 
899 et 1198 et de l’îlot E cadastré section AB 1192 et 1198. 

Pendant 15 jours entiers et consécutifs, du mercredi 9 mars 2011 
au mercredi 23 mars 2011 inclus, les pièces du dossier d’enquête 
resteront déposées en mairie de Saint-Nicolas lez Arras où elles 
pourront être consultées du lundi au vendredi de 8h00 à 12h et 
de 13h30 à 17h00 samedi et dimanche exceptés. Le Commissaire-
enquêteur se tiendra à la disposition du public au bureau de permanence 
du centre social Chanteclair de Saint Nicolas lez Arras pour y recevoir 
d’éventuelles observations le mercredi 9 mars 2011 de 14h00 à 
16h00 et le mercredi 23 mars 2011 de 10h00 à 12h00.

Bulletin municipal de la ville de Saint Nicolas lez Arras 
N° 109 mars 2011, édité à 2700 exemplaires

Mairie - 9, place Jean Jaurès  B.P. 90009
62055 Saint Nicolas lez Arras / Tél. 03 21 21 71 00

Directrice de publication :  Annie Cardon
Création / Rédaction : Franck Leclercq et élus

Photos : Franck Leclercq  et les services de la ville
Impression : Imprimerie Chartrez

Photo de couverture : Jonathan Breton

 Une fois n’est pas coutume, Saint Nicolas 
aborde le printemps et ses couleurs avec 
une palette d’artistes qui nous dévoileront 
leurs talents multiples et variés lors du 
week-end culturel « La Coulée Douce » les 
25, 26 et 27 mars. Le programme de 
ces trois jours d’expressions artistiques 
mettra à l’honneur les Médiolanais qu’ils 
soient grands ou petits avec du cirque, des 
chorales, du théâtre, de la musique, des 
concerts, des expositions permanentes de 
photos et de peinture et la participation 
d’anciens Médiolanais partis exercer leur 
talent d’auteur, d’écrivain ou de photographe 
loin de notre territoire mais qui nous font 
le plaisir de revenir et de partager leur 
passion le temps d’un week-end. 

La culture ainsi exprimée met en avant 
l’implication des associations et de la 
communauté éducative que je remercie. 
Elle est aussi le reflet de l’intervention 
des services municipaux qui œuvrent 
quotidiennement au service des Médiolanais 
et notamment en terme d’apprentissage 
culturel. 

De services publics, il sera question dans 
le dossier du mois de mars et de plusieurs 
numéros à suivre qui exposeront l’ensemble 
de l’intervention des services municipaux 
qu’il s’agisse d’école, de loisirs, de cadre 
de vie ou d’action sociale et solidaire. Ce 
mois-ci nous ferons le point sur l’action  du 
Centre Communal d’Action Sociale.

Bonne lecture
Annie CARDON

• Serge POTDEVIN et
Sandra LABITTE
le 12 février 2011

• Anne-Marie SALACROUX
veuve CHANTELOUP
décédée le 26 janvier 2011 
• Maurice WESTERLIN
décédé le 1er février 2011
• Nadine RIFLET
décédée le 07 février 2011

• Julia SIMON
née le 26 janvier 2011 à Liévin
• Elyana HOUBART-DOUAY
née le 17 janvier à Arras
• Héloïse et Gabin CAPELLE
nés le 02 février 2011 à Arras
• Kenza MATHIS
née le 14 février 2011 à Arras
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Exposition : le tour du monde en 45 photos

• Jonathan Breton et Marie, 
des médiolanais ont réalisé un 
tour du monde. Venez découvrir 
au centre social, les souvenirs 
photographiques les plus significatifs 
des deux jeunes globe-trotters, 
pleins de talents. 
Europe, Etats-Unis,Argentine, Chili, 
Indonésie, Thaïlande, jusqu’à l’île de 
Pâques …voyage au bout d’un rêve 
d’ado !

Friperie 

• Le Secours Populaire organise 
chaque mois des ventes de 
vêtements à prix très modiques 
dans les locaux du centre Social.
De 9 h à 12 h et de 13h30 à 15 h 

Mardi Gras
Jour de crêpes

• Comme il a été fait le 8 février 
dernier lors de la Chandeleur au 
groupe scolaire du Centre, l’équipe 
Chanteclair proposera le 8 mars, 
une distribution de crêpes à la 
sortie du Groupe scolaire Henri 
Grenier. Quelque 500 crêpes 
seront réalisées par les nombreux 
bénévoles. 

Quand l'Artisan devient Artiste:
Voyage au cœur du sucre

• Le centre social accueille l’artisan 
boulanger médiolanais Stéphane 
Pécrix pour ses sculptures de 
sucre. Venez découvrir les œuvres 
en sucre tiré, soufflé et coulé 
puis mises en couleur en encre 
alimentaire.
• Une exposition à « dévorer » avec 

les yeux. Dès le 8 mars et pour 
un mois. Entrée libre.

« Tricoti – Tricotons »
Un Atelier Tricot 

• Première ouverture d’un atelier à 
l’initiative des habitants, le centre 
social Chanteclair met une salle à 
disposition à partir du samedi 12 
mars 2011 de 14 h à 16 h 30. 
• Venez avec vos idées, vos aiguilles. 
Pour les débutantes, le prêt de 
matériel est possible. 
• Ouvert à partir de 16 ans et 
plus. Nombre de places limité.
Pour tout renseignement, 
Contacter Mme Plouviez au 06 21 25 65 24

Lundi de la Santé 
Les maladies infectieuses
à l'école

• Le thème de cette séance : 
"les maladies infectieuses" à 
14h au centre social et culturel 
Chanteclair avec le concours de 
professionnels de la santé.

Un spectacle jeunesse
« Jojo le récidiviste » 

• Dans le cadre du programme de 
développement culturel au profit de 
la jeunesse, des enfants des ateliers 
théâtre et "artistique enfants" se 
rendront au théâtre de "Culture 
Commune" pour y voir la pièce "Jojo 
le récidiviste" le 16 mars 2011. 

Les Dialogues Educatifs

• Un temps d’échange entre des 
parents et un professionnel pour 
un sujet qui touche chacun d’entre 
nous.
• Le thème du jour : "Comment 
parler d'amour à nos enfants ?". 
Cette rencontre sera animée par 
Monique Doisy. 14h au centre 
Chanteclair, accès libre.
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 Agendawww.ville-saintnicolas.fr

C’est le printemps
et le petit déjeuner à Chanteclair

• A partir de 8h00, pour bien démarrer la journée, venez 
prendre un peu de temps pour vous restaurer en famille ou 
entre amis. C’est gratuit et surtout très convivial.
• En parallèle, des mini ateliers de cuisine seront animés 
par une diététicienne
• Pour les voyages de l'été, vous avez des idées, des 
suggestions, venez vous exprimer au stand voyage ...

 

Spectacle petite enfance
"Plis/sons" La clef des chants 

• "Plis/sons" est un spectacle musical et graphique qui joue 
sur les correspondances entre la musique et la matière. Il 
chatouille les sens du jeune spectateur grâce au papier animé 
dont les transformations musicales transfigurent l’espace 
pour le plonger dans un univers totalement imaginaire. 
Papiers, cartons… sont les instruments de fortune qui 
inspirent la voix froissée, caressante ou déchirante d’une 
chanteuse hantée par un rêve invisible. 
Les enfants restent émerveillés devant ce spectacle ludique 
qui regorge d’inventivité et de poésie. 
• Dans le cadre du festival des "Arts d’heures Buissonnières", 
les enfants du multiaccueil Chanteclair seront invités à 
découvrir cet univers de papiers froissés le 6 avril matin.

Au Ciné-Club 
« Musique pour Buster »

• Le musicien illustre au piano  les 
fantaisies du célèbre comédien 
Jean-Claude Guerre, excellent 
pianiste, qui s’est imprégné des 
images pour composer une 
musique en parfaite osmose avec 
l’humour intemporel et le génie de 
Buster Keaton. Cet acteur "casse-
cou" provoque toujours l’hilarité 
de générations de spectateurs, 
employant gags et effets spéciaux 
dans une inventivité géniale. La projection de ces trois films 
muets nous permet de redécouvrir ce comique talentueux. 
Un spectacle familial plein d’humour et d’énergie, teinté de 
jazz, de classique et de chansonnette. 

• Le Mardi 12 avril 2011 à 18h00
Place 4 par personne, transport compris vers la Salle 
des Louez Dieu. Vente à partir du 24 mars.
• Inscription à Chanteclair, 03 21 55 49 59.

Théâtre de Boulevard :
« L’emmerdeur »

• Une soirée fou rire  sur des textes de Francis Veber. 
Mise en scène de Didier Caron. Avec Jean Pierre Castaldi, 
Luq Hamett et d’autres talents

"Deux chambres d’hôtels contiguës. Dans l’une, un tueur, 
Raph Milan. Dans l’autre, un suicidaire, François Pignon. 
Pignon a un chagrin d’amour. Ralph un homme à abattre. 
Entre les deux chambres : une porte de communication..." 

• La Comédie rendue célèbre à l’écran par le duo Brel 
/ Ventura servie par un duo tout aussi détonnant : 
Impitoyable ! 

• Le Mercredi 13 avril 
2011 à 20 h 30. 
11  par personne, 
transport compris 
vers le théâtre 
municipal de Béthune.
•  Places en vente à 
Chanteclair à partir 
du 22 mars. 

Afin de proposer 
des tarifs réduits, le 
centre Chanteclair 
bénéficie du soutien 
financier de la ville, de 
la Caisse d'Allocations 
Familiales et du 
Conseil général du 
Pas-de-Calais
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 La rénovation urbaine  N°109 - Mars 2011

Rue en "S" définitivement fermée
Fermeture provisoire de la rue de Cheverny
Déviation

 

• Des clôtures ont été posées autour de 
l'îlot « E » (cf plan joint) pour mettre en 
place une procédure de déclassement 
du domaine public. Cette procédure est 
nécessaire pour permettre la cession 
du terrain à Pas-de-Calais habitat. Le 
déclassement permet de faire passer 
un terrain, d’un statut public à un statut 
privé; les collectivités ne pouvant pas 
vendre du domaine public.
L’aire de jeux et le boulodrome 
seront relocalisés dans le cadre des 
aménagements des espaces extérieurs.

• 35 logements seront construits 
à partir du printemps 2012 par 
Pas-de-Calais habitat avec la 
relocalisation du Point Service.

 

• Fermeture de la rue de Cheverny, entre le parking du Ventoux et le parking du 
cabinet médical (les accès aux parkings sont maintenus) jusqu’à la fin mars (si la 
météo ne vient pas perturber le bon déroulement du chantier).
• L’arrêt de bus Ventoux n’est pas desservi durant cette période. Les arrêts les 
plus proches sont « Le Pelvoux » ou « Chambord »
• La rue en « S » entre l’avenue Thibault et la rue de Cheverny est définitivement 
fermée.

 

Pour poursuivre ensemble la concertation sur les évolutions du projet de rénovation 
urbaine des Nouvelles Résidences, voici les dates de prochains ateliers pour le 
premier semestre 2011. Venez vous informer, partager vos avis et vos idées.

 Jeudi 10 mars à 14h
Atelier thématique :

Bilan d’un an de chantier de voirie
au centre Chanteclair. 

  Jeudi 10 mars à 18h
Atelier thématique :

Présentation par l’architecte des projets
de logements des îlots A,B et C

au centre Chanteclair. 

  Jeudi 14 avril à 14h
Atelier thématique :

Les nouvelles dénominations du quartier
au centre chanteclair

 

• Permanence tous les mardis après-midi de 14h à 17h au Centre social 
Chanteclair.
Informations disponibles sur le site de la Ville (www.ville-saintnicolas.fr) et sur la 
webTV (www.aas-saint-laurent-blangy.com).

Îlot E
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 Week-end culturelwww.ville-saintnicolas.fr

• 14h / Prestation de cirque
Classes de CLIS Henri Grenier et CLIS Paul Langevin

• 15h / Théâtre : Autour de La Fontaine
Ecole Primaire Henri Grenier
(Chorale cycle 3)

• 18h / Chorale 
Ecole Charles Desavary

• 20h / Spectacle de cirque 
Compagnie Bruit de couloir

• 19h / Inauguration du Week-end culturel

• 20h / « Goldmen »
A partir des textes de Jean-Jacques Goldman
Spectacle organisé en partenariat avec l’ AICM
www.everest-production.com

• 16h / « A la mer »
Pièce de théâtre écrite par Vincent Coulon-Timineri
Médiolanais et ancien élève du conservatoire d’Arras
(Pour ce spectacle uniquement : Entrée  5 
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Vendredi 25 : 14h/18h
Samedi 26 : 14h/18h

Dimanche 27 : 14h/16h

Photos de Jonathan Breton
Médiolanais et grand voyageur

Photos du club photo 
Capture

"L'autre ailleurs"

Toiles du Groupe Artistique 
Paul Bellon

"Portraits et paysages"

Vos 5 plus belles photos
de voyages

Appel lancé aux Médiolanais

Jean-François Rutka
Ex-médiolanais qui dédicacera 
son livre sur l’Afrique du sud
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CONSEIL MUNICIPAL DU 14 FEVRIER 2011

        Un point important figurait à l’ordre du 
jour de ce conseil : le débat d’orientation 
budgétaire (document résumant 
l’exécution du budget communal de 2010 
et prévoyant les grandes lignes du budget 
2011). Nous avons fait remarquer, à 
cette occasion, que certaines dotations 
de l’Etat augmentent ; contrairement aux 
affirmations faites par Mme le Maire dans 
le journal « ENSEMBLE » ou à l’occasion 
de discours, le désengagement financier 
de l’Etat n’est donc pas avéré. Nous avons 
également émis le vœu d’une pause fiscale 
pour 2011.
        Mme le Maire a bien voulu (enfin !) 
répondre aux questions que nous lui avions 
posées. Nous vous livrons l’essentiel des 
précisions obtenues :
              - La salle de réunion des aînés 
devrait être transférée au centre Corot ; 

par ailleurs, une réflexion est engagée sur 
l’accessibilité de certains locaux du centre 
Bonne Humeur. Enfin, une somme de 
5000 euros  sera comme chaque année 
allouée pour la réfection de la pelouse du 
stade Molo. (autant dire que le problème 
de fonds n’est pas prêt d’être réglé)
              - L’aire de jeux pour les enfants, 
réclamée par les habitants de la résidence 
Bonne Humeur, ne sera pas créée, pour 
la mairie le  terrain disponible étant trop 
petit et posant des problèmes de sécurité 
(proximité de la route) ; aucune autre 
solution ne sera étudiée.
               - Les feux tricolores au niveau 
de la pharmacie de la rue Anatole 
France seront bien implantés, puisqu’il 
existerait, aux dires de Madame le maire, 
un consensus avec les riverains, les 
commerçants et la communauté urbaine ; 
le conseil général a par ailleurs donné son 
accord. La proposition que nous avions 

faite (installation provisoire pour six mois, 
bilan de l’expérience et décision définitive) 
n’a bien entendu pas été retenue.
                 - de même  en ce qui concerne 
la rue de la forge au fer, une nouvelle 
consultation des riverains et de la société 
SOGEA - qui n’expriment aucune inquiétude 
- aurait bien eu lieu. En revanche aucune 
mention n’a été faite pour la société 
VIGALA, et la décision juridique existe 
toujours.
 Affaire à suivre !..... 
        Les autres points à l’ordre du jour de la 
réunion concernaient des déclassements 
de terrains dans les nouvelles résidences 
pour la poursuite des projets ANRU (nous 
aurons l’occasion d’y revenir) et la gestion 
courante des affaires communales et n’ont 
pas soulevé d’objections.    

Pour le groupe d’opposition
Alain CAYET

Les élus majoritaires ont depuis longtemps 
fait de l’éducation, de la jeunesse, du lien 
social ou de l’emploi des axes prioritaires de 
leur intervention. Ces choix politiques sont 
retranscrits dans le budget qui permet de 
déployer des services publics, d’attribuer 
des subventions aux associations qui 
interviennent auprès des habitants. 

Les orientations budgétaires ont été 
discutées il y a quelques jours et un bon 
nombre d’interrogations se posent face 
au désengagement de l’Etat sur ces 
différentes politiques. 

Tout d’abord, personne n’en parle fort 
parce qu’il y a une élection cantonale 
dans quelques semaines, mais il faut 
savoir qu’il y aura à nouveau une 

fermeture de classe à l’école primaire 
Henri Grenier ! C’est encore une régression 
du service public de l’éducation ! 

Ensuite, depuis de nombreuses années 
le Conseil Régional, subventionné par 
l’Etat, avait mis en œuvre le dispositif « 
Nos quartiers d’été » pour les habitants 
ne partant pas en vacances. L’état vient 
d’annoncer la réduction de 50% de sa 
participation. Ce désengagement va 
forcément se répercuter sur les initiatives 
locales.

Enfin, les collectivités et associations 
s’unissent pour mettre en œuvre des 
dispositifs d’insertion ou de retour à l’emploi 
sur la Communauté Urbaine d'Arras. A 
ce jour, l’un d’entre eux qui avait connu 

un succès intéressant pour nos jeunes 
est suspendu, dans l’expectative, puisque 
l’Etat n’a pas confirmé ses engagements 
pour 2011 !

Voilà brossé en quelques exemples, le 
contexte de désengagement auquel la 
ville doit faire face. On voit bien les effets 
négatifs de la frénésie des économies. En 
revanche, les effets positifs sont totalement 
inexistants et le déficit se creuse, la dette 
de l’Etat continue d’exploser contrairement 
à nos collectivités. 

Malgré ce contexte compliqué les élus 
majoritaires de Saint Nicolas continue 
de faire preuve de détermination pour 
maintenir le cap dans l’intérêt collectif des 
Médiolanais.

 

• Sur le thème des années 80/90, les 
élèves de l’école municipale de musique 
de Saint Nicolas ont donné le 29 
janvier dernier leur audition salle Bonne 

Humeur. Au total près de 60 musiciens 
âgés de 4 ans à 50 ans ont participé 
à ce concert mis en scène par Raphaël 
Limousin, directeur le l’école. Pour 
l’occasion, un montage vidéo projeté 
sur grand écran est venu  agrémenter 
les 31 morceaux joués par l’ensemble 
des élèves.
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• En présence des élus et des invités, Edith 
Pruvost, présidente du groupe de pilotage 
du centre social Chanteclair, a souhaité à 
l’ensemble des usagers, ses meilleurs vœux 
pour l’année 2011, félicitant l’ensemble des 
acteurs qui chaque jour font du centre un 
endroit ludique, convivial et culturel.  Après 
un film retraçant l’ensemble des activités du 
centre en 2010, Estelle et Leslie, usagers 
de Chanteclair, ont en quelques mots bien 
choisis, résumé la convivialité  et l’accueil de 
l’établissement. La cérémonie s‘est achevée 
par un magnifique buffet préparé par le groupe 
Aliment’action.

 

Le 15 février dernier, la 
municipalité a mis à l’honneur 
trois agents des services 
communaux.

• Le départ d'un agent qu’il s’agisse 
d’une mutation ou d’un départ en 
retraite est toujours un événement 
pour la mairie et cela mérite bien une 
cérémonie conviviale.
› Arlette Pigache, a commencé sa 
carrière au 1er novembre 1982, et a 
occupé le poste d’aide-ménagère à la 
Caisse d’Allocations Familiales, puis 
en franchissant différentes étapes 
professionnelles elle est passée 
auxiliaire familiale et enfin auxiliaire 
de puériculture, poste qu’elle occupe 
actuellement au sein du multi-accueil 
du centre social et culturel Chanteclair. 
Arlette prendra sa retraite le 1er avril 
prochain. 

› Jean-Yves Dollé dit NOUNOURS pour 
les intimes a commencé sa carrière 
en 1964 à l’âge de 15 ans. Après de 
nombreuses années passées dans le 
secteur privé en qualité  de chauffeur, 
il a été recruté en 1997 en qualité de 
conducteur spécialisé à la mairie de 
Saint Nicolas. Jean-Yves a donc totalisé 
une ancienneté de  44 ans et profite de 
sa retraite depuis le début d'année.

› Solange Lanvin comptabilise à ce jour 
20 ans d’ancienneté dans la fonction 
publique territoriale. Elle a occupé 
depuis décembre 2007 le poste de 
directrice des ressources humaines 
à la mairie de Saint Nicolas. Depuis 
le 1er mars, elle se consacre aux 
fonctions de secrétaire de mairie à 
la commune de Fampoux.

› Arlette Pigache, Annie Cardon, Jean-Yves Dollé et Solange Lanvin

 

Le 10 février 
dernier, la ville et la 
Caisse d'Allocations 
Familiales d’Arras 
ont renouvelé pour 
4 ans le contrat 
enfance jeunesse.

• A cette occasion, 
Madame le Maire a précisé 
que cette reconduction 
marquait la validation d’une 
politique d’action sociale globale menée depuis longtemps pour la jeunesse 
et pour toute la famille. Ce contrat avant tout né d’une volonté municipale 
est aussi le résultat d'un partenariat étroit entre la Ville et la C.A.F. dont 
la fidélité a été saluée. 

Au travers de ce contrat, l’objectif est d’accompagner les familles et 
notamment les parents dans tous les moments de leur vie, dans tous les 
moments de la journée et également de contribuer à l’épanouissement 
et à l’intégration dans la société des enfants et des jeunes. Il doit aussi 
favoriser le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil avec un 
encadrement de qualité, une implication des usagers dans la définition des 
besoins et une politique tarifaire accessible aux familles les plus modestes.

Cette action solidaire permet de proposer aux parents une offre adaptée 
pour leurs enfants, de la naissance jusqu'à l'entrée en maternelle, le soir 
après l’école, le mercredi, le samedi et pendant les vacances scolaires 
qu’elles soient petites ou grandes.
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Si le Conseil Général est partenaire de l’action sociale, le Centre 
Communal d'Action Sociale est son relais de proximité au service 
des habitants.

 L’aide en direction des personnes en difficultés.

 • l’aide au logement avec l’instruction des dossiers de Fonds de Solidarité  
 Energie/Logement, la participation au diagnostic social partagé lié au   
 logement pour solutionner rapidement les situations d’inadaptation des   
 familles en difficulté avec leur habitat
 • étude des dossiers d’aides en fonction des ressources,
 • délivrance de titres de transport pour les demandeurs d’emploi, 
 • aide aux démarches administratives, 
 • instruction des dossiers de RSA.

 L’aide en direction des personnes âgées et/ou handicapées.

 • instruction des dossiers d’allocation de solidarité personnes âgées   
 (ASPA)
 • instruction des dossiers d’aide personnalisée d’autonomie (APA), 
 • instruction des dossiers de frais de placement, 
 • instruction des dossiers aide ménagère,
 • orientation vers les services d’aide à domicile dont l’aide ménagère, le  
 portage des repas, la télé assistance…

  Accueillir et accompagner le public, 
faciliter l’accès aux droits, instruire les 
dossiers d’aide sociale, prévenir l’exclusion, 
prolonger l’autonomie des seniors sont des 

missions que le CCAS, établissement public 
en charge de l’action sociale sur la commune, 
mène en direction des Médiolanais pour plus 
d’égalité sociale. 

Le Centre communal d'Action Sociale suit de manière régulière environ 300 familles.

Centre Communal d’Action Sociale
Bât l’Izoard / Place des Chamois
62223 Saint Nicolas lez Arras
Tél. 03 21 21 71 80

Ouverture :
Du lundi au jeudi de 10h à 12h et de 13h30 à 17h
le vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h



 Dossierwww.ville-saintnicolas.fr

 

Le Centre Communal d'Action Sociale intervient directement autour de 2 aspects du 
volet social du projet de rénovation urbaine qui sont le logement et la réussite éducative.

 La cellule de relogement du projet de rénovation urbaine  

• Composée de Véronique GUIOT du CCAS et d’Elodie D’ANDREA pour Pas de Calais Habitat, 
la Cellule de relogement conseille les locataires des 4 bâtiments à démolir (298 familles), 
pour leur déménagement mais également pour les démarches administratives qu’ils devront 
effectuer.

Les missions de la cellule relogement

 • informe les locataires des possibilités de relogement dans le cadre de l’ANRU,  
 • analyse la situation et les besoins, 
 • conseille et recueille les souhaits pour le relogement,
 • prépare les propositions de relogement pour chaque locataire et les propose à la  
 Commission de Relogement qui examine et valide une solution.

 Le Projet de Réussite Educative

• Depuis 2007, le Centre Communal d'Action Sociale conduit un dispositif de réussite éducative 
pour les jeunes du quartier des Nouvelles Résidences scolarisés de la maternelle au collège. 
Entré dans sa 4ème année, ce dispositif connu et reconnu a pour particularité d’intervenir 
directement auprès des familles de manière individuelle. Environ 70 enfants de Saint Nicolas 
en bénéficient.

Les principes d’action du PRE se déclinent en 5 points: 
 • repérer des situations de fragilité,
 • travailler en équipe pluridisciplinaire,
 • appréhender de manière globale l'environnement de l’enfant,
 • apporter des solutions personnalisées,
 • avec l'adhésion des parents.

Pour 2011, les priorités arrêtées par le conseil d’administration du Centre Communal d'Action 
Sociale sont 
 • donner confiance à l’enfant et à sa famille,
 • valoriser les compétences de l’enfant,
 • améliorer les conditions de vie de l’enfant.

Pour cela des parcours de réussite éducative sont proposés à l'enfant et à sa famille en 
s'appuyant sur différents axes d'intervention tels que
 • le renforcement de l'aide à la scolarité,
 • l'accompagnement dans les démarches d'accès aux soins,
 • l’aide à l'accès aux loisirs avec des prises en charge d’activité socio-culturelle
 ou l’accompagnement spécifique pendant ces activités.
 • le soutien de la fonction parentale favorisant la construction de repères
 nécessaires à l'exercice du rôle de parents

Le bon fonctionnement du dispositif tient aussi du travail d’équipe qu’il faut saluer
 • la communauté éducative (écoles maternelle, primaire et collège),
 • les services du Conseil Général,
 • les services communaux dont le C.C.A.S, le Centre Social ou le service jeunesse,
 • les associations de proximité.

Le budget du PRE c’est 180.500 dont 122.750 de subvention soit près de 70% et 
30% à charge pour le Centre Communal d'Action Sociale.

P R E
Projet de réussite éducative
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